
 Sondage de l'hiver 2023 de l'ACIA sur la réglementation des semences 

 L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) effectue un examen majeur de la 
 Réglementation des semences du Canada. L’ACIA est intéressée à recueillir les opinions des 
 fermiers et d’autres dans le secteur des semences afin d’éclairer ses recommandations pour 
 l’avenir de notre système semencier. Vous pouvez ajouter votre voix en remplissant 
 Sondage de l'ACIA  . 

 La  National Farmers Union  (l’Union nationale des fermiers)  a créé du  matériel éducatif  très 
 pertinent au sujet de la réglementation sur les semences. Elle a également conçu un  guide à 
 l’intention des fermières et des fermiers  dans le  but de les aider à répondre au sondage de 
 l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). 

 En plus de vous encourager à consulter ce guide pour vous aider à répondre à toutes les 
 questions du  sondage  ,  Sème l’avenir voulons aussi  attirer votre attention sur deux questions 
 clés de la partie sur l’enregistrement des variétés et fournir d’autres suggestions. 

 QUESTION n  o  2 – ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS 

 L’équipe de travail estime qu’afin que les agriculteurs puissent tirer parti des possibilités 
 des marchés niche et de garantir la pureté variétale, l’ACIA devrait chercher à établir une 
 voie de réglementation pour les variétés patrimoniales et ancestrales au Canada. 
 Êtes-vous favorable à cette recommandation?  (Notez  que cette question se réfère 
 seulement aux semences de variétés de céréales et de grains étant donné qu’il n’y a aucune 
 restriction sur les semences de maraichères). 

 Réponse :  Oui! 

 ●  Une voie réglementaire simple devrait aider les  agricultrices et les agriculteurs 
 à cultiver et à distribuer des variétés patrimoniales ou ancestrales de 
 semences qui offrent des avantages uniques sur les plans de la diversité des 
 semences, de la rotation des cultures, de la valeur culturelle et de la sécurité 
 alimentaire. 

 ●  Cette voie réglementaire devrait prévoir des accommodements pour les 
 variétés ancestrales ou patrimoniales sans éliminer les dispositions qui 
 permettent l’enregistrement de variétés en vue de protéger l’intérêt public et 
 de préserver la qualité des semences au Canada. 
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 Contexte:  Contrairement aux légumes, il est légalement interdit de distribuer la plupart des 
 cultures céréalières sous forme de semences au Canada à moins que la variété ne soit 
 enregistrée. Le  Règlement sur les semences  n’inclut  actuellement aucun mécanisme pour 
 distribuer légalement des variétés de grains ancestraux ou patrimoniaux. Bien qu’il n’existe 
 pas de définition légale pour ces types de grains, certaines variétés précises sont 
 couramment perçues comme faisant partie de la catégorie ancestrale/patrimoniale 
 lorsqu’elles sont distribuées sous forme de semences, de grains ou de farine (c’est par 
 exemple le cas du blé Red Fife, du petit épeautre, etc.), mais elles n’ont jamais été 
 enregistrées, ou alors elles l’ont déjà été, mais ne le sont plus. 

 Sème l’avenir pense qu’il est indispensable de conserver et d’utiliser des variétés ancestrales 
 ou patrimoniales pour protéger la biodiversité agricole et la souveraineté des semences, et 
 pour créer de nouvelles variétés écologiques ou biologiques qui augmenteront la résilience du 
 système alimentaire face à la crise climatique.  Par  conséquent, nous voulons que l’ACIA 
 trouve une voie réglementaire qui permettra de distribuer légalement des variétés 
 ancestrales ou patrimoniales au Canada. 

 QUESTION n  o  5 – ENREGISTREMENT DES VARIÉTÉS 

 Veuillez fournir tout autre commentaire que vous aimeriez que l’ACIA prenne en 
 considération en ce qui concerne l’enregistrement des variétés 

 Réponse suggérée:  Il est difficile pour les agricultrices, les agriculteurs, les sélectionneuses 
 et les sélectionneurs qui créent des variétés pour des conditions de culture écologiques ou 
 biologiques d’accéder au système d’enregistrement de variétés actuel. Des améliorations 
 pourraient être apportées pour aborder ces difficultés sans changer la réglementation, 
 mais cela exigerait du leadership et de nouvelles politiques de la part du gouvernement 
 fédéral. Ces améliorations devraient inclure : 1) du financement public pour soutenir les 
 essais coopératifs préalables à l’enregistrement de variétés biologiques devant être 
 évaluées sur des terres biologiques; 2) des conseils ou lignes directrices de la part de l’ACIA 
 sur la manière dont les agricultrices et les agriculteurs, ainsi que les nouveaux 
 sélectionneurs et sélectionneuses peuvent accéder au système d’enregistrement des 
 variétés et naviguer à travers celui-ci. 

 Contexte:  Depuis 2011, des agricultrices et des agriculteurs canadiens participent à un 
 programme de sélection végétale participative de blé, d’avoine et de pommes de terre, en 
 collaboration avec l’Université du Manitoba et l’Initiative Bauta. Ils élaborent ainsi de 
 nouvelles variétés de blé, d’avoine et de pommes de terre qui sont adaptées à des 
 conditions de culture écologiques ou biologiques. Toutefois, le système actuel n’appuie pas 
 le matériel sélectionné par des agricultrices ou des agriculteurs, ou le matériel conçu dans 
 des conditions de culture écologiques ou biologiques. 



 Sème l’avenir pense qu’il est possible de sensibiliser le gouvernement fédéral pour l’amener à 
 offrir un soutien progressif qui rendra le système d’enregistrement des variétés plus 
 accessible pour les agricultrices et les agriculteurs pratiquant la sélection végétale, ainsi que 
 pour la sélection végétale biologique en général. 

 Ressources 
 ●  NFU - Principes fondamentaux d'une loi sur les semences de producteurs 
 ●  Sélection végétale participative de blé et d’avoine au Canada: options 

 d’enregistrement des variétés et de distribution directe 
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